
40 % des sanctions adminis-
tratives prononcées dans les 
conseils de discipline de la 
fonction publique, concer-
nent des Policiers. 

 

Préalablement, les Agents 
sont confrontés aux enquêtes 
administratives… et face à 
des situations extrêmement 
tendues, ils sont en perma-
nence dépourvus de  droits 
élémentaires. 

  

UNITE SGP POLICE réclame, à 
partir des droits à la défense 
prévus par la LOI, qu’une cir-
culaire vienne prévoir et pré-
ciser les conditions de l’en-
quête administrative. 

  

Le Directeur Général de la Po-
lice Nationale prend en 
compte nos doléances, et sai-
sit l’IGPN pour qu’une étude 
soit réalisée. 
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Le Secr®taire G®n®ral de lôUnion 

Paris, le 16 f®vrier 2010 

A 

Monsieur Fr®d®ric PECHENARD 

Directeur G®n®ral de la Police Nationale 

Minist¯re de lôInt®rieur, de lôOutre-mer 

et des Collectivit®s Territoriales 

Place Beauvau 

75008 PARIS 

Monsieur le Directeur G®n®ral, 

 

LôUNION SGP-Unit® Police, premi¯re organisation syndicale de la Police nationale, est particuli¯rement attach®e au respect des 

droits des fonctionnaires de police et recherche sans cesse les moyens de les am®liorer. 

 

Comme vous le savez, la Police nationale demeure lôune des professions les plus contr¹l®es et sanctionn®es. Dans le cadre de 

leurs missions, les agents sont confront®s ¨ de grandes difficult®s, qui  les obligent ¨ rendre compte lors dôenqu°tes administratives. 

 

Il est ®tabli, ¨ travers le statut g®n®ral des fonctionnaires et diverses jurisprudences, que la preuve de la faute du fonctionnaire est 

¨ la charge de lôAdministration et quôafin de lô®tablir, il peut °tre proc®d® ¨ une enqu°te. Cette derni¯re est souvent r®alis®e ̈  lôinitia-

tive de lôAdministration par lôinterm®diaire dôun agent d®sign® ou par un service sp®cialis® et assortie dôun d®placement dans lôint®r°t 

du service de plus en plus fr®quent. 

 

Or, aucun texte particulier interne ne d®finit les conditions dans lesquelles doivent se d®rouler ces op®rations et surtout quels sont 

les droits de la d®fense. 

 

Les seuls textes qui semblent pouvoir nous indiquer ces droits sont : la Loi nÁ2000-516 renfor­ant la protection de la pr®somption 

dôinnocence et les droits des victimes, ainsi que la Circulaire de la direction des affaires criminelles et des gr©ces publi®e le 17 

janvier 2002 dans le Bulletin Officiel nÁ85 du Minist¯re de la Justice. 

 

Par cons®quent, il serait utile quôune circulaire puisse sôinspirer desdits textes afin de garantir le droit de lôagent dans le cadre 

dôune enqu°te administrative. 

 

Persuad® du cr®dit que vous ne manquerez pas de porter ¨ la pr®sente lettre, nous sommes pr°ts ¨ rencontrer toute personne 

missionn®e afin de lui faire part de notre requ°te. 

 

Dans lôattente de votre r®ponse, je vous prie de croire, Monsieur le Directeur G®n®ral, ¨ lôexpression de  ma haute consid®ration. 

 

    

     

Pour lôUNION SGP-UNITE POLICE 

Le Secr®taire G®n®ral  

Nicolas COMTE 


